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Bruker  

Code de conduite des 
fournisseurs 

Chez Bruker, qui comprend Bruker Corporation et toutes ses filiales, nous accordons de l'importance à 
l'intégrité, au respect et à la confiance. Le comportement éthique, l'égalité des chances et le respect 
des obligations sont au cœur de notre activité. Les mots "Innovation with Integrity" sont un appel à 
chacun d'entre nous à poursuivre l'excellence dans tous les aspects de notre activité. C'est la pierre 
angulaire de tout ce que nous faisons et la base de tout ce que nous défendons en tant qu'entreprise. 

 
Ces mêmes normes s'appliquent pleinement à tous nos fournisseurs, à leurs employés et à leurs 
agents (y compris à leurs propres fournisseurs et sous-traitants). Bruker estime que ce Code de 
conduite des fournisseurs ("Code") constitue un cadre important permettant aux fournisseurs de 
mener leurs activités dans le respect de la loi et de manière socialement responsable, et de répondre 
aux attentes de Bruker. 

 

Il incombe à tous les fournisseurs de Bruker de se conformer à ce Code et de le communiquer à tous 
leurs employés, ainsi qu'à tous les tiers auxquels ils peuvent faire appel dans le cadre des activités de 
Bruker, à moins qu'un fournisseur ne dispose de son propre code de conduite substantiellement 
équivalent, écrit, entièrement mis en œuvre et activement contrôlé. 
 
Nous attendons de nos fournisseurs qu'ils soutiennent notre engagement à respecter pleinement le 
présent Code en élaborant et en mettant en œuvre une politique substantiellement équivalente et un 
processus de diligence raisonnable fondé sur les risques pour leurs propres chaînes 
d'approvisionnement. 
 
Bruker se réserve le droit de vérifier la conformité de ses fournisseurs avec le Code par le biais d'auto-
évaluations, d'audits (par des tiers) et/ou d'autres activités de surveillance. Si Bruker a connaissance 
d'actions ou de conditions qui violent ce Code, nous demanderons au fournisseur de prendre des 
mesures correctives. En outre, Bruker se réserve le droit de mettre fin à un accord avec tout fournisseur 
qui ne se conforme pas à ce Code. 
 
Ce Code reflète notre engagement à intégrer les principes de développement durable dans l'ensemble 
de notre chaîne d'approvisionnement. Nous souhaitons travailler en étroite collaboration avec nos 
fournisseurs afin de renforcer leurs performances en matière de développement durable dans notre 
chaîne d'approvisionnement. Nous attendons de nos fournisseurs qu'ils respectent pleinement toutes 
les lois applicables et qu'ils adhèrent aux normes environnementales, sociales et de gouvernance 
("ESG") spécifiées dans les conventions internationales. Nous attendons en particulier de nos 
fournisseurs qu'ils adhèrent aux principes ESG suivants et qu'ils les répercutent sur leur propre chaîne 
d'approvisionnement. 
 

  



2 de 10  

PRINCIPES ENVIRONNEMENTAUX 
 

 

Les fournisseurs reconnaissent que la responsabilité environnementale fait partie intégrante de la production 
de produits de classe mondiale.  
Dans les opérations de fabrication, les effets négatifs sur la communauté, l'environnement et les ressources 
naturelles doivent être minimisés tout en préservant la santé et la sécurité du public et de l'environnement. 
 

Des systèmes de gestion reconnus tels que la norme ISO 14001 et le système de management et d’audit 
environnemental (EMAS) ont été utilisés comme références lors de la préparation du Code et peuvent 
constituer une source utile d'informations supplémentaires. 

 
Conformité environnementale 
Les fournisseurs doivent se conformer à toutes les lois, règles et réglementations applicables en matière 
d'environnement, de santé et de sécurité. Cela inclut les éléments suivants : 
 

• les permis environnementaux et les rapports ; 

• la prévention de la pollution et la réduction des ressources ; 

• les matières et substances dangereuses (CLP/GHS, REACH, RoHS, WEEE, etc.) ; 

• les eaux usées, les produits chimiques et la gestion des déchets ; et 

• les émissions dans l'air et les émissions de gaz à effet de serre : utilisation de réfrigérants écologiques 
à faible potentiel de réchauffement (le cas échéant). 

 
Si un fournisseur a connaissance d'une non-conformité matérielle aux lois sur l'environnement, il doit la 
signaler immédiatement à Bruker. 

 

Consommation des ressources, prévention de la pollution et réduction des déchets 
Les activités sont menées d'une manière qui adopte proactivement le développement durable. Les 
fournisseurs s'efforcent en permanence d'optimiser leur consommation de ressources naturelles, 
notamment d'énergie, de CO2 et d'eau, et de contribuer à la réutilisation et au recyclage des matériaux et 
des produits, dans la mesure du possible. 

 

Gestion de l'impact environnemental 
Les activités sont menées de manière à réduire l'impact sur l'environnement. À ce titre, les fournisseurs 
mesureront et minimiseront l'impact environnemental de leurs installations et de leurs activités, y compris 
les émissions atmosphériques et de gaz à effet de serre, l'eau (que ce soit dans un processus de production, 
pour l'irrigation ou pour d'autres usages), la contamination et les déchets. 

 

Matières dangereuses et sécurité des produits 
Les fournisseurs doivent identifier et, dans la mesure du possible, réduire l'utilisation de produits chimiques 
et de substances dangereuses. Les fournisseurs veilleront également à ce qu'ils soient manipulés, stockés et 
éliminés en toute sécurité. Tous les employés concernés doivent être informés et formés aux procédures de 
sécurité correspondantes. 

 
  



3 de 10  

PRINCIPES SOCIAUX 
 

Droit du travail et droits de l'homme 
Chez Bruker, nous pensons que notre chaîne de valeurs doit être exempte de violations des droits de 
l'homme, comme le précise notre politique en la matière Les processus de gestion de la chaîne 
d'approvisionnement de Bruker sont conçus pour aider à établir, soutenir et améliorer en permanence 
l'adhésion des fournisseurs aux droits de l'homme fondamentaux. En particulier, les fournisseurs doivent 
respecter les droits du travail et les droits de l'homme de leurs employés, et les traiter avec dignité et 
respect, conformément aux normes mondiales en matière de droits de l'homme telles qu'elles sont 
généralement comprises par la communauté internationale. Ces normes comprennent, sans s'y limiter, les 
exigences suivantes : 
 

• l'OIT, la Déclaration universelle des droits de l'homme des Nations Unies et ses principes directeurs ; 
et 

• la loi britannique de 2015 sur l'esclavage moderne.  
 
Le cas échéant, nous attendons de nos fournisseurs qu'ils s'engagent à respecter des exigences légales telles 
que : 
 

• la loi allemande de 2023 sur la chaîne d'approvisionnement (LkSG) ; 

• la loi californienne de 2010 sur la transparence des chaînes d'approvisionnement ; et 

• le U.S. Customs and Border Protection Uyghur Forced Labor Prevention Act of 2021 (loi de 2021 sur 
la prévention du travail forcé des Ouïghours par les douanes et la protection des frontières). 

 
Ces exigences s'appliquent à tous les travailleurs, y compris les travailleurs temporaires, migrants, étudiants, 
contractuels, employés directs et tout autre type de travailleurs.  

 

Emploi librement choisi 
Toutes les formes de travail involontaire - y compris le travail forcé, la servitude (y compris la servitude pour 
dettes), la prison involontaire ou l'exploitation, l'esclavage, la traite ou le travail sous contrat ou d'autres 
formes - sont interdites. 
Tout travail doit être volontaire et les travailleurs doivent être libres de démissionner. 
 

• Aucune restriction déraisonnable ne doit être imposée à la liberté de mouvement des travailleurs sur 
le lieu de travail ou dans les logements fournis par l'entreprise ou l'agent. 

• Les contrats de travail doivent être conformes à la législation locale, informer les travailleurs de leurs 
droits légaux et de leurs conditions d'emploi dans une langue comprise par le travailleur, et être 
conclus avant le début du travail. Si les contrats de travail ne sont pas légalement requis, les 
travailleurs doivent au moins être informés des conditions d'emploi, dans une langue qu'ils 
comprennent, avant de commencer à travailler.  

• Les travailleurs ne doivent pas payer de frais de recrutement ou d'autres dépenses liées à leur emploi. 
S'il est découvert que des travailleurs ont payé des frais, le fournisseur veille à ce que les travailleurs 
soient remboursés intégralement. 

• Les employeurs et les agents ne peuvent pas détenir ou refuser d'une autre manière l'accès des 
employés à leurs documents d'identité ou d'immigration, à moins que cette détention ne soit requise 
par la loi. 
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Travail des enfants et jeunes travailleurs 
Le travail des enfants est interdit. Le terme "enfant" désigne toute personne âgée de moins de 15 ans ou 
n'ayant pas atteint l'âge minimum d'admission à l'emploi dans le pays, selon l'âge le plus élevé. Un enfant 
peut aider dans l'entreprise familiale uniquement s'il effectue des travaux légers et s'il remplit les conditions 
décrites dans le paragraphe suivant. 
 
Tout emploi de jeunes travailleurs, y compris les apprentis ou les étudiants en formation professionnelle, doit 
être conforme aux lois et réglementations relatives à l'âge minimum d'admission à l'emploi et à l'âge 
obligatoire de scolarisation, et doit être bénéfique pour l'éducation. Des mesures de protection des jeunes 
travailleurs sont mises en place, le cas échéant, afin que les jeunes travailleurs ne soient pas confrontés, dans 
le cadre de leur travail, à des conditions mentalement, physiquement, socialement ou moralement 
dangereuses ou préjudiciables, ou qui interfèrent avec leur scolarité. Le terme "jeune travailleur" désigne 
toute personne âgée de moins de 18 ans. 

 

Liberté d'association et négociation collective 
Les fournisseurs respectent les droits légaux des travailleurs à la liberté d'association et à la négociation 
collective. 
 

Statut d'emploi régulier 
Le travail effectué doit l'être sur la base d'une relation de travail reconnue. Les obligations envers les 
employés en vertu des lois et règlements sur le travail ou la sécurité sociale découlant d'une relation de 
travail régulière ne doivent pas être contournées, notamment par la sous-traitance, l'utilisation abusive de 
contrats de travail à durée déterminée ou par des programmes d'apprentissage sans intention réelle de 
transmettre des compétences ou de fournir un emploi régulier. 

 

Services de base et hébergement 
Les travailleurs doivent avoir accès à tout moment à de l'eau potable et à des toilettes propres sur le lieu de 
travail et dans tout logement fourni par l'entreprise ou un tiers, ainsi qu'à des zones sanitaires de 
préparation, de stockage et de consommation des aliments. Le logement, lorsqu'il est fourni, doit être 
propre, sûr, répondre aux besoins fondamentaux des travailleurs et être conforme aux lois du pays dans 
lequel il se trouve. Le logement doit être conforme ou supérieur aux niveaux de base offerts dans la 
communauté locale. Les travailleurs doivent être libres d'entrer et de sortir à leur guise. 

 

Traitement humain et lutte contre la discrimination 
Les fournisseurs se conformeront à toutes les lois applicables en matière de travail et d'emploi, et traiteront 
leurs employés avec dignité et respect. Les fournisseurs ne menaceront pas les travailleurs et ne les 
soumettront pas à des traitements durs et inhumains, y compris, mais sans s'y limiter, le harcèlement sexuel, 
les abus sexuels, les châtiments corporels, les menaces de violence, la coercition mentale ou physique ou les 
abus verbaux. Les fournisseurs ne pratiqueront pas de discrimination à l'embauche ou dans l'emploi sur la 
base de la race, de la religion, de l'âge, de la nationalité ou de l’origine ethnique, de l'orientation sexuelle, du 
sexe, de l'identité sexuelle, de l'état civil, de l'affiliation politique ou d'un handicap. 

 

Salaires, avantages et heures de travail 
Les fournisseurs doivent s'assurer que les travailleurs reçoivent des salaires et des avantages qui satisfont au 
moins aux exigences minimales inscrites dans les lois et les réglementations locales. Les heures de travail 
normales et supplémentaires doivent être conformes à la législation locale applicable et aux normes de l'OIT : 
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• Les heures de travail normales ne doivent pas dépasser la limite légale ou 48 heures par semaine, le 
chiffre le plus bas étant retenu. Cette limite peut être modifiée dans des circonstances inhabituelles ou 
d'urgence, à condition de rester dans les limites de la convention de l'OIT. 

• Les jours de repos doivent être conformes aux exigences légales ou, en l'absence d'une telle exigence, 
les travailleurs doivent bénéficier d'un jour de repos sur sept. Cette disposition peut être modifiée 
dans des circonstances inhabituelles ou d'urgence.  

• Toutes les heures supplémentaires sont volontaires. 

 

Responsabilité de la chaîne d'approvisionnement 
Bruker prône la responsabilité dans les pratiques d'approvisionnement de ses fournisseurs. Les fournisseurs 
doivent prendre toutes les mesures nécessaires et raisonnables pour s'assurer que toutes les informations 
communiquées à Bruker sont conformes aux dispositions de toutes les lois et réglementations applicables, y 
compris toute demande d'information de la part de Bruker. 
Au cas où le fournisseur sait qu'il utilise des "matériaux de conflit" ou des "minerais de conflit" tels que 
décrits dans la loi américaine Dodd-Frank Act (et/ou dans le règlement européen 2017/821 sur les minerais 
de conflit), le fournisseur doit en informer Bruker. 
 

Santé et sécurité 
Les fournisseurs reconnaissent qu'en plus de réduire l'incidence des accidents et des maladies liés au travail, 
un environnement de travail sûr et sain améliore la qualité des produits et des services, la régularité de la 
production ainsi que la fidélisation et le moral des travailleurs. Les fournisseurs reconnaissent également que 
la participation, l'éducation et la formation continues des travailleurs sont essentielles pour identifier et 
résoudre les problèmes de santé et de sécurité sur le lieu de travail. 
 
Les fournisseurs offriront à leurs employés un lieu de travail sûr et sain, conformément à toutes les lois et 
réglementations applicables. Les normes minimales suivantes doivent être respectées : 
 

• Des mesures adéquates doivent être prises pour prévenir les accidents et les atteintes à la santé 
résultant du travail, associés au travail ou survenant au cours du travail, en réduisant au minimum, 
dans la mesure du possible, les causes des risques inhérents à l'environnement de travail. 

• Les travailleurs reçoivent une formation en matière de santé et de sécurité. 

• Si nécessaire, les travailleurs doivent recevoir gratuitement des équipements de protection 
individuelle appropriés et bien entretenus, ainsi que du matériel éducatif sur les risques qu'ils 
encourent du fait de ces dangers. 

• Les fournisseurs respectent le droit des travailleurs de refuser un travail dangereux et de signaler des 
conditions de travail malsaines. 

• Les situations et événements d'urgence potentiels (tels que les incendies, les tremblements de terre et 
les expositions à des produits chimiques) doivent être identifiés et évalués, et leur impact doit être 
minimisé par la mise en œuvre de plans d'urgence et de procédures d'intervention. Dans les 
bâtiments, les sorties de secours doivent être déverrouillées et débloquées en permanence. 

• Équipement adéquat de détection et d'extinction des incendies. 

• Ventilation et évacuation des bâtiments. 

• Ressources d'intervention médicale d'urgence. 

• Hygiène industrielle. 
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PRINCIPES DE GOUVERNANCE 
 
 

Respect de la législation 
Les fournisseurs se conformeront à toutes les lois et réglementations applicables dans toutes les juridictions 
où ils exercent leurs activités, y compris toutes les lois et réglementations applicables en matière de travail et 
d'emploi, de soins de santé, de médecine, de contrôle des exportations, d'environnement, de sécurité, de 
confidentialité des données, de fiscalité et de finances. 
 

Lutte contre la corruption et les pots-de-vin / Dons 
Les fournisseurs se conformeront à toutes les lois et réglementations applicables en matière de lutte contre 
la corruption, y compris la loi américaine sur les pratiques de corruption à l'étranger (Foreign Corrupt 
Practices Act), la loi britannique sur la corruption (Bribery Act), la convention de l'OCDE sur la lutte contre la 
corruption d'agents publics étrangers dans les transactions commerciales internationales et toutes les autres 
conventions nationales et internationales applicables en matière de lutte contre la corruption. Sans limiter ce 
qui précède, les fournisseurs ne fourniront rien de valeur aux représentants d'un gouvernement ou d'une 
agence ou entité appartenant à un gouvernement dans le but de gagner ou de conserver un marché, ou 
d'obtenir un avantage commercial déloyal. Les fournisseurs fourniront à Bruker, sur demande, tous les 
documents et informations raisonnablement exigés par Bruker pour assurer la conformité avec les lois et 
réglementations anti-corruption et anti-pots-de-vin. 
 
En outre, les fournisseurs ne doivent pas corrompre ou tenter de corrompre, d'extorquer ou de fournir des 
pots-de-vin ou tout autre paiement ou incitation inappropriés, y compris des cadeaux inappropriés, à un 
employé, un représentant ou un agent de Bruker.  Les fournisseurs ne doivent pas non plus accepter de pot-
de-vin, de dessous-de-table ou tout autre paiement ou incitation inappropriés, y compris des cadeaux 
inappropriés, de la part d'un employé, d'un représentant ou d'un agent de Bruker. Toute tentative de ce type 
d'activité doit être immédiatement signalée à Bruker. 
 
Bruker accorde une grande importance à l'objectivité professionnelle dans ses relations d'affaires.  Ni les 
fournisseurs, ni aucun de leurs employés, ne doivent offrir à un employé de Bruker des cadeaux, des 
gratifications ou d'autres faveurs avant ou pendant qu'ils cherchent à faire des affaires avec Bruker.  Si un 
fournisseur paie des repas ou des divertissements professionnels à des employés de Bruker, il doit s'assurer 
que le repas ou le divertissement est raisonnable, qu'il ne s'agit pas d'un événement régulier, qu'il n'est pas 
somptueux et qu'il n'a pour but que de mener ou de discuter de questions professionnelles légitimes et qu'il 
est correctement traité à des fins fiscales. 

 
Qualité de membre et autorisations 
Les fournisseurs doivent être en règle et jouir d'une bonne réputation. Ni les fournisseurs, ni leurs directeurs, 
actionnaires ou bénéficiaires finaux ne doivent faire l'objet de procédures pénales ou de sanctions 
administratives comparables en rapport avec la conduite inappropriée des affaires. Les fournisseurs doivent 
être en possession de toutes les autorisations et licences requises pour agir pour Bruker en tant que 
fournisseur. Si les autorisations ou licences d'un fournisseur deviennent caduques ou sont révoquées, ou si le 
fournisseur ou ses directeurs, actionnaires ou affiliés font l'objet d'une procédure pénale ou de sanctions 
administratives comparables, cela doit être signalé immédiatement à Bruker. 

 

Structure de propriété et de contrôle transparente / Pas de paradis fiscal 
Toutes les informations fournies par les fournisseurs à Bruker et aux registres publics, sur leurs structures de 
propriété et de contrôle et leurs bénéficiaires ultimes, le cas échéant, doivent être complètes et exactes.  
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Une concurrence ouverte et équitable   
Bruker ne fera pas affaire avec des fournisseurs qui collaborent avec leurs concurrents pour restreindre la 
concurrence ou le commerce en s'engageant dans des activités telles que : 

• en acceptant de fixer ou de maintenir les prix, 

• la répartition des marchés, des territoires ou des clients, ou 

• discuter du boycott d'un tiers. 
 
Les fournisseurs ne doivent discuter d'aucun de ces sujets avec un concurrent, même si c'est avec 
désinvolture. 

 
Les fournisseurs doivent s'efforcer de traiter leurs fournisseurs, clients, concurrents et employés respectifs de 
manière honnête, éthique et équitable. Les déclarations concernant leurs produits et services ne doivent pas 
être fausses, trompeuses, mensongères ou frauduleuses. 
 

Sanctions à l'exportation / Activités terroristes 
Les fournisseurs doivent respecter toutes les lois applicables en matière de contrôle des exportations, les 
sanctions économiques ou les embargos commerciaux, qu'ils s'appliquent à des pays étrangers, à des 
organisations politiques ou à des personnes ou entités étrangères particulières. 
 
Les fournisseurs ne doivent pas, directement ou indirectement, s'engager dans des activités terroristes ni les 
soutenir. Ni les fournisseurs, ni aucune de leurs sociétés affiliées, ni aucun dirigeant ou administrateur du 
fournisseur ou de l'une de ses sociétés affiliées ne doit figurer sur une liste de terroristes ou d'organisations 
terroristes, y compris, mais sans s'y limiter, sur les listes suivantes : 
 

• la liste des ressortissants spécialement désignés du département du Trésor des États-Unis ; 

• la liste d'exclusion des terroristes du département d'État américain ; ou 

• la liste de l'Union européenne mettant en œuvre l'article (2)(3) du règlement (CE) n° 2580/2001 
concernant l'adoption de mesures restrictives spécifiques à l'encontre de certaines personnes et 
entités dans le cadre de la lutte contre le terrorisme. 

 
Les fournisseurs fourniront à Bruker, sur demande, tous les documents et informations raisonnablement 
requis par Bruker pour assurer la conformité avec les lois sur le contrôle des exportations.  
 

Paiements et comptes / Lutte contre le blanchiment d'argent 
Les paiements seront effectués et reçus par les fournisseurs en leur nom propre et pour leur propre compte 
en utilisant des comptes bancaires en leur nom propre uniquement. Les comptes bancaires ou de paiement 
utilisés seront, sans exception, détenus auprès d'un établissement de crédit ou d'un prestataire de services 
de paiement dans le pays du domicile social de chaque fournisseur. Les fournisseurs se conformeront à 
toutes les règles d'organisation, de déclaration et de transparence prévues par les lois et règlements 
applicables en matière de fiscalité et de blanchiment d'argent. 

 
Conflits d'intérêts 
Tout fournisseur qui a connaissance d'un conflit d'intérêts doit le signaler immédiatement à Bruker. Il y a 
conflit d'intérêts lorsque les intérêts privés d'un employé ou d'un fournisseur de Bruker interfèrent ou 
semblent interférer de manière inappropriée avec les intérêts de Bruker. Les fournisseurs peuvent contacter 
le responsable de la conformité de Bruker par courrier électronique à l'adresse 
complianceofficer@bruker.com. 



8 de 10  

 

Confidentialité 
Les fournisseurs sont tenus de se conformer à toutes les lois et réglementations applicables régissant la 
protection, l'utilisation et la divulgation des informations confidentielles et personnelles de Bruker.  
 
Les exemples d'informations confidentielles comprennent, sans s'y limiter, les éléments suivants 
 

• les secrets commerciaux, la propriété intellectuelle, la sécurité et les autres pratiques ou processus 
commerciaux, les politiques ou procédures ou le savoir-faire ; 

• les rapports d'audits internes et externes ; 

• les parties non publiques des rapports d'examen et autres rapports ou informations déposés auprès 
des autorités de régulation ; 

• les logiciels, les programmes de traitement des données, les bases de données et les supports de 
stockage ; 

• des listes de clients ou de fournisseurs, des listes de numéros de téléphone ou d'autres contacts et 
d'autres informations sur les clients ; 

• les supports de présentations aux clients ; 

• des informations sur les employés des clients ou des fournisseurs, y compris des informations 
personnellement identifiables ; 

• des informations sur les coûts, les prix ou d’autres informations financières ; 

• les répertoires, listes, numéros de téléphone ou autres informations sur les employés ; 

• les dossiers relatifs à la rémunération, à la santé ou autres dossiers personnels des employés ; 

• le business, les plans stratégiques ou de marketing et de recherche ; 

• informations publiées uniquement sur les sites Web internes de Bruker ; 

• toute information qui n'est pas facilement accessible à partir d'une source publique ; et 

• les informations qui sont partagées entre les parties de manière confidentielle. 
 

Délits d'initiés 
L'achat ou la vente de titres Bruker - tels que des actions ou des options d’achat - sur la base d'informations 
concernant Bruker qui sont à la fois importantes et non disponibles publiquement constitue une violation des 
lois sur les délits d'initiés et est strictement interdit. De même, il est interdit de fournir de telles informations 
d'initiés à toute autre personne qui achète ou vend des titres Bruker (une pratique connue sous le nom de 
"tipping"). Le délit d'initié peut engager la responsabilité pénale ou civile de Bruker, de ses fournisseurs et 
des personnes impliquées. 
 
En général, une information est matérialisée si elle est considérée comme importante par un investisseur, 
pour décider d'acheter, de conserver ou de vendre les actions de la société à laquelle elle se rapporte. On 
considère normalement qu'une information n'est pas publique tant que deux jours complets d’ouverture des 
marchés boursiers ne se sont écoulés depuis sa publication. Les informations d'initiés peuvent être de nature 
positive ou négative et comprennent, sans s'y limiter, les exemples suivants :  
 

• de nouveaux produits ou de nouvelles découvertes importantes, 

• de nouvelles relations commerciales,  

• des changements importants dans la gestion, ou 

• la nouvelle d'une vente importante d'actifs.  
 
Un fournisseur qui a connaissance d'un délit d'initié de la part d'une personne doit le signaler 
immédiatement à Bruker. 
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Médias sociaux 
Les fournisseurs ne peuvent utiliser aucune forme de médias sociaux (par exemple, Facebook, Twitter, 
YouTube, blogs, tableaux d'affichage, sites de réseautage social et commercial, etc.) pour partager des 
informations concernant Bruker, sans l’accord préalable écrit de Bruker. 
Les fournisseurs ne doivent pas non plus faire circuler, afficher ou distribuer (sur l'internet ou autrement) une 
photo ou une vidéo prise dans les locaux de Bruker ou lors d'événements liés au travail sans l'autorisation 
écrite préalable de Bruker. 
 

Protection des données et sécurité de l'information 
Les fournisseurs doivent agir en conformité avec les lois applicables en matière de protection des données et 
de la vie privée et s'aligner sur les normes du secteur en ce qui concerne la protection et la sécurité de toutes 
les informations, y compris les informations personnelles (c'est-à-dire les informations qui se rapportent à 
une personne identifiée ou identifiable, ci-après dénommées "informations personnelles") concernant les 
employés, les partenaires commerciaux, les consultants et d'autres personnes. 
 
Les fournisseurs doivent (i) s'assurer que les informations personnelles sont collectées, traitées ou utilisées 
uniquement à des fins légitimes convenues ou ordonnées par Bruker ; (ii) fournir un avis de confidentialité 
transparent aux personnes concernées ; (iii) obtenir (le cas échéant) tous les consentements nécessaires pour 
l'utilisation ou la collecte des informations personnelles ; (iv) s'assurer que les droits des personnes en vertu 
des lois applicables sur la protection des données/la confidentialité sont préservés ; (v) disposer de garanties, 
règles et procédures adéquates pour s'assurer qu'ils restent en conformité avec toutes les lois applicables qui 
régissent les transmissions de données transfrontalières. 

 
Les fournisseurs signeront, sur demande, un accord de traitement des données ou un accord similaire de 
protection des données avec Bruker. 
 
Les fournisseurs doivent mettre en place les politiques et procédures appropriées pour assurer le respect de 
cette section du Code et veiller à ce que tout tiers ayant accès aux informations personnelles de Bruker, y 
compris les affiliés et les fournisseurs, se conforment à ces exigences, y compris en concluant des accords de 
traitement des données avec toute partie ayant accès aux informations personnelles de Bruker ou les traitant 
en leur nom. 

 
Les fournisseurs doivent prendre toutes les mesures raisonnables pour s'assurer que leurs systèmes 
disposent de contrôles de sécurité de l'information et de protections appropriés, conçus pour minimiser le 
risque de violation des données, y compris les renseignements personnels, fournis par Bruker et conçus pour 
minimiser le risque de violation des données. En cas de cyberattaque ou de violation de données suspectée 
ou réelle affectant les informations de Bruker, y compris les informations personnelles, et l'infrastructure, les 
fournisseurs doivent notifier Bruker en envoyant un courriel à privacy@bruker.com dans les quarante-huit 
(48) heures suivant la découverte de la violation, et doivent coopérer avec Bruker dans l'enquête et la 
correction de cette violation de données. 

 
 

SYSTÈMES DE GESTION  
 

Relations des fournisseurs avec les tiers 
Bruker attend et exige de ses fournisseurs qu'ils prennent toutes les mesures raisonnables et fassent preuve 
d'une diligence suffisante pour s'assurer que leurs propres fournisseurs adoptent une position tout aussi 

mailto:privacy@bruker.com
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rigoureuse en matière de conformité. Aucun fournisseur ne participera même indirectement à une activité 
interdite par ce Code en faisant appel aux services d'un tiers pour effectuer l'activité interdite au nom du 
fournisseur, ou en ne prenant pas les mesures disciplinaires qui s'imposent à l'égard d'un tiers dont il s'avère 
qu'il a effectué des activités interdites par ce Code. 
 

Traçabilité de la chaîne d'approvisionnement 
Les fournisseurs doivent être en mesure d'indiquer le pays d'origine des matières premières pour toutes les 
livraisons effectuées. Bruker se réserve le droit de demander aux fournisseurs une carte complète de la 
chaîne d'approvisionnement afin de faciliter l'évaluation des risques et de juger de la conformité de la chaîne 
d'approvisionnement en amont, y compris la divulgation de toutes les installations connues utilisées pour 
produire des biens ou des services pour Bruker. À la demande de Bruker, les fournisseurs sont tenus de 
fournir à Bruker des rapports sur la présence de substances dans tous les matériaux fournis à Bruker qui 
peuvent faire l'objet de restrictions ou nécessiter une divulgation à des organismes gouvernementaux, des 
clients et/ou d'autres parties. 
 

Registres comptables 
Les fournisseurs doivent tenir des registres comptables appropriés, complets et exacts, conformes aux lois et 
aux exigences professionnelles de chaque juridiction dans laquelle ils opèrent. Les documents comptables ne 
doivent en aucun cas être intentionnellement faux ou trompeurs. 
 

Tenue de registres 
Les fournisseurs doivent conserver la documentation nécessaire pour démontrer la conformité à ce Code. 
Bruker doit avoir un accès raisonnable à cette documentation pendant les heures normales de travail, sur 
demande. 
 

Formation 
Les fournisseurs sont tenus de mettre en place des mesures de formation permettant à leurs cadres et 
employés d'acquérir un niveau approprié de connaissance et de compréhension du contenu du présent Code, 
des lois et réglementations applicables et des normes reconnues.  
 

Rapport confidentiel  
Bruker exige de ses fournisseurs qu'ils enquêtent sur toutes les violations présumées de ce Code et qu'ils 
signalent immédiatement les violations à Bruker. Les fournisseurs doivent mettre à la disposition de tous 
leurs travailleurs des voies de signalement confidentiel des plaintes et doivent veiller à ce que des processus 
soient en place pour que les travailleurs puissent faire part de leurs préoccupations et s'exprimer en toute 
sécurité. Conformément à notre politique stricte de non-représailles pour tout rapport fait de bonne foi, 
nous attendons également des fournisseurs qu'ils protègent leurs travailleurs contre toute forme de 
représailles. 
 
Les fournisseurs peuvent faire part de toute préoccupation concernant une mauvaise conduite en rapport 
avec la législation ou concernant des questions couvertes par ce Code, en contactant le responsable de la 
conformité de Bruker par courrier électronique à l'adresse complianceofficer@bruker.com ou en consultant 
la ligne de signalement confidentielle de Bruker "Bruker Integrity Line" à l'adresse 
https://bruker.integrityline.io/ 
Les rapports peuvent être faits de manière anonyme (si l'anonymat est autorisé par la loi locale).  Bruker se 
réserve le droit de signaler les violations de la loi aux autorités compétentes.  

 
Dernière révision :  Décembre 2023 
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